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Depuis 2021, neuf CJIP environnement ont été signées et 
homologuées. Si le montant des amendes d’intérêt public qu’elles 
prévoient restent modestes, elles ouvrent des perspectives 
intéressantes, notamment via la mise en place de programme de 
mise en conformité et la réparation du préjudice écologique.
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